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INTRODUCTION

Le Conseil régional de développement de l’Estrie (CRD-Estrie) regroupe les
principaux décideurs des sept MRC et des secteurs socio-économiques de l’Estrie
afin d’assurer la concertation et le développement  de la région. L’un des mandats
du CRD consiste à définir une stratégie comportant des axes et des priorités de
développement de la région pour les cinq prochaines années (1999-2004). Cette
stratégie fait l’objet d’une Entente-cadre qui a été adoptée et signée avec le
gouvernement du Québec le 14 septembre 1999.

L’un des axes retenus par la région est celui du développement environnemental.
Cet axe vise à favoriser la croissance économique et la création d’emplois en
Estrie en suscitant l’émergence d’activités économiques liées à la protection, à la
régénération et à la mise en valeur de l’environnement dans une perspective de
développement durable. L’une des deux priorités de cet axe est le support collectif
au développement environnemental qui vise à organiser et à poursuivre les efforts
de sensibilisation et d’information auprès des entreprises, des agriculteurs, des
forestiers et de la population en général afin de maintenir et d’améliorer la qualité
de notre environnement. C’est en lien avec cette priorité que la gestion de l’eau est
étudiée par la Commission de développement environnemental du CRD-Estrie.

À ce jour, le CRD-Estrie est signataire d’une entente spécifique ayant trait à un
modèle d’approche de gestion intégrée de l’eau par bassin versant proposé par le
Comité du bassin de la rivière Chaudière (COBARIC). De plus, lors de sa
dernière sélection de projets financés par le Fonds de développement régional, le
CRD-Estrie a retenu un projet de sensibilisation, de protection et de recherche sur
l’état de santé de l’environnement aquatique de l’Estrie.

Le présent mémoire vise à faire connaître la position et les préoccupations  des
membres du CRD-Estrie et de la Commission de développement environnemental
face à certains enjeux soulevés dans le document de consultation publique sur la
gestion de l’eau au Québec.

COMMENTAIRES ET CONSTATS

En 1973 les experts du rapport SORÈS lançaient un cri d’alarme par rapport à la
détérioration de la qualité du réseau hydrographique estrien. La diminution de la
qualité de l’eau, « l’artificialisation » et l’érosion des berges des principaux lacs et
cours d’eau, la présence de polluants de toutes sortes étaient quelques-uns des
constats qui avaient été faits à l’époque.
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RECOMMANDATIONS

Voici les recommandations issues des constats énumérés précédemment. Les
recommandations qui suivent n’ont de sens que dans la mesure où elles sont
analysées et intégrées dans le cadre de la mise sur pied d’une approche de
bassin versant (voir recommandation 1).

1- Que le gouvernement du Québec encourage fortement, à l’instar de
nombreux autres pays, la mise en place d’une approche de gestion par bassin
versant (voir annexe 4) compte tenu de la multitude d’intervenants oeuvrant
dans la gestion de l’eau. De plus, le CRD-Estrie demande à ce que les
redevances régionales et locales pour l’utilisation des droits d’eau en Estrie
restent en région afin d’aider, entre autres, au financement de schémas
directeur de l’eau. La mise sur pied d’une approche par bassin versant ne se
fera pas sans l’apport du monde municipal.

2- Que le gouvernement du Québec mette en place un programme de
sensibilisation par une politique de contrôle visant la diminution de l’apport
de sédiments. Cette recommandation n’aura de signification que si l’on
prend en considération la globalité du problème, c’est-à-dire les diverses
sources de pollution (épandage de phosphate, entretien des fossés
municipaux, activités agricoles et forestières) à l’intérieur des bassins
hydrographiques des cours d’eau.

3- Que le ministère des Ressources naturelles augmente le fonds pour la
décontamination des sites miniers orphelins dont les résidus constituent
toujours  des sources de contaminants  dans les eaux des rivières.

4- Que le gouvernement du Québec  soumette à un examen public
l’évaluation des impacts cumulatifs des ouvrages de retenue servant à  des
fins hydroélectriques  ou autres.

5-Que le gouvernement du Québec revoit certaines dispositions de la Loi sur
le régime des eaux afin de s’assurer que nos plans d’eau et leurs littoraux
demeurent un bien collectif public accessible à tous.


